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TNJP SSR 
 
 

Contexte 
 

Une réforme du financement des SSR, introduite par l’article 78 de la 
LFSS pour 2016, vise à mettre en place un modèle de financement plus 
équitable, commun aux secteurs public et privé, et adapté aux spécificités 
des prises en charge. Elle repose sur un modèle mixte qui associe une 
part de financement à l’activité et des financements forfaitaires permettant 
de prendre en compte les besoins spécifiques du SSR. Vous pouvez donc 
facturer les séjours jusqu’au 30/06/2023 inclus. 
 
 
Etablissements ex- DG : 
 
Les nouveaux TNJP vont prendre effet à compter du 1er juillet 2023. Les 
arrêtés ne sont pas encore parus et devraient paraître courant juillet 2023. 
Aussi, il vous est demandé de stopper votre facturation à compter du 
01/07/2023. 
 
 
 
 
Etablissements ex- OQN :  
 
La facturation directe vers les organismes d’assurance maladie obligatoire 
des séjours des assurés sociaux par les établissements ex-OQN selon le 
nouveau modèle (GMT et TNJP) nécessite le déploiement d’un logiciel de 
facturation certifiée par l’assurance maladie via le CNDA. Cette facturation 
directe des séjours établis sur le nouveau modèle est prévue pour 
l’ensemble des établissements ex-OQN au 1er janvier 2024. 
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